
rG Ville de
P’(Y Direction générale

W
Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision: URBA-2016-013
Direction de l’urbanisme
Service de la planification et de l’aménagement du territoire
Objet: Projet de règlement RV-2016-XX-XX modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage
et le lotissement (ajout du groupe d’usages C4 Débit d’essence à l’intérieur de la zone C2840,
secteur Pintendre)
Date: Le 26 février 2016

ÉTAT DE LA SITUATION (sltuatlonlproblème)

Ce projet de règlement vise à modifier le Règlement RV-2011-1 1-23 sur le zonage et le lotissement
afin d’autoriser à un seul endroit les usages du groupe C4 Débit d’essence à l’,ntérieur de la zone
C2840, secteur Pintendre (Annexe 1: Plans de localisation).

Dans les faits, cette demande permettra au requérant d’ajouter, à un usage commercial (ClOl
Restauration> déjà permis, un débit d’essence et un lave-auto (Annexe 2: Plans du projet).

Nous retrouvons dans la zone C2840 uniquement les usages autorisés du Groupe d’usages CI
Commerce au détail et service sans contrainte et sans entreposage extérieur.

La modification proposée est conforme au Règlement RV-2011-1 1-22 sur le plan d’urbanisme, au
Règlement RV-2008-07-60 surie schéma d’aménagement et de développement réWsé et au Projet de
règlement RV-2015-15-04 modifiant ce dernier (RV-2008-07-60). Notons que la route du Président
Kennedy constitue une artère commerciale où ce type de commerce est présent.

Analyse

Le groupe d’usages C4 Débit d’essence est déjà autorisé dans les zones limitrophes à la zone C2840,
soit dans les zones C2818 et C2872. Le groupe d’usages CI est permis dans toutes ces zones. A cet
égard, rappelons que ce groupe d’usages permet de nombreuses classes d’usages principaux allant
de la restauration à l’entreposage intérieur.

Ainsi, permettre le groupe d’usages C4 dans un seul endroit, dans la zone C2840, n’engendrera
aucune conséquence sur la cohérence de la trame urbaine

Commission consultative d’urbanisme d’aménagement

CCUA-201 6-00-27

« Recommandation relative au projet de la FPD URBA-2016-013 rédigée le 5février2016: Projet
de règlement modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et I. lotissement (ajout des
usages du groupe C4 Débit d’essence à l’intérieur de b zone C2840, secteur Pintendre)

Une copie de la FPD URBA-2016-013 rédigée le 5 février 2016 a été transmise à tous les membres
avant la rencontre. Celte FPD remplace celle déjà transmise aux membres lors de la réunion du 25
janvier dernier. Le conseiller en urbanisme présente le projet et indique la différence entre les deux
projets de règlement soumis. La modification est la suppression de l’usage C206 « Nettoyage ou
entretien de véhicules (sauf véhicules lourds) ». Les motifs de ce changement sont expliqués.
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Ce projet de règlement vise à modifier le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement
afin d’autoriser les usages du groupe C4 à un seul endroit.

Dans les faits, cette demande permettra au requérant d’ajouter, à un usage commercial (ClOl
Restauration) déjà permis, un débit d’essence et un lave-auto.

Après échanges, les membres de la commission consultative d’urbanisme et d’aménagement
recommandent, à l’unanimité, au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter le
projet de règlement, tel qu’annexé à la FPD URBA-2016-013 rédigée le 5 février 2016. Cette
recommandation remplace la recommandation CCUA-2016-00-09 émise par les membres lors de la
séance du 25 janvier 2016.».

ANALYSE DES ALTERNATIVES Cavantageslinconvénlentsllmpacts)
N/A

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION
N/A

FINANCEMENT (coûtslrevenuslposte budgétairelimpacts budgétaires 2016-2017-2018)

Coûtslrevenus Impacts 2016 2017 2018
N/A

Conformément au Règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il incombe au
responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits suffisants pour les tins
auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires [J Oui [J Non

Commentaires

[J Financement déjà autorisé par:
Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

Q Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:

Q Règlement « Omnibus » RV- , résolution CE-._____

U Autre (spécifier):

_____,résolution

CV

Q Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires
2016 2017 2018

Numéro du projet PTI: Montants

Compensation : [J ou N/A Q

Projet subventionné: D Oui Q Non

SI oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

uftlsae
,4) — Date: / d 1

ÉCHÉANCIER (étapesldatesljustiflcation de la nécessité du traitement par CE ou CV à cette
date)

Procédure de modification règlementaire (Annexe 5).

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (JIM1A) Champ de compétence
M° Carole Roseberry, avocate, En validation avec le volet juridiqué afférent au
DAJG 11 /02/2016 projet de règlement, à son objet et à sa

procédure de modification règlementaire

M. Pierre-Luc Therrien, chef du
Service des permis et 04/02/ 2016 En validation avec le volet urbanistique
inspection
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RECOMMANDATiON (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville d’adopter le projet de
règlement modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement, tel qu’il est annexé
(Annexe 4). Ce projet de règlement a pour objet d’autoriser, dans la zone C2840, les usages du
groupe C4 Débit d’essence, de limiter le nombre d’endroits destinés à de tels usages à un seul endroit
dans la zone et de prévoir des normes applicables à ces usages.

UNE COPIE DOIT ÉTRE EXPÉDIÉE AUX PERSONNES CONSULTÉES

Liste des pièces jointes: Annexe 1: Plans de localisation
Annexe 2: Plans du projet
Annexe 3: Résolution de la CCUA
Annexe 4: Projet de règlement RV-2016-XX-XX
Annexe 5: Procédure de modification règlementaire

Préparé par: Titre d’emploi : Conseiller en urbanisme
Michel Monat, a ag tQ a’Jt

Recommandé par: -

5%T1 d

Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Signature de t

la Direction: )r— Date : ‘fl j

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

nraIe :_____________________ Date : ?4(QI oS I c
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URBA-201 6-013

VILLE DE Annexe 3

LÉVIS

Extrait de la réunion de la commission consultative d’urbanisme tenue le 8 février deux
mille seize et à laquelle séance il y avait quorum.

CCUA-2016-00-27

Recommandation relative au projet de la FPD URBA-2016-013 rédigée le 5 février
2016: Projet de règlement modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et
le lotissement (ajout des usages du groupe C4 Débit d’essence à l’intérieur de la
zone C2840, secteur Pintendre)

Une copie de la FPD URBA-20 16-013 rédigée le 5 février 2016 a été transmise à tous
les membres avant la rencontre. Cette FPD remplace celle déjà transmise aux membres
lors de la réunion du 25janvier dernier. Le conseiller en urbanisme présente le projet et
indique la différence entre les deux projets de règlements soumis. La modification est la
suppression de l’usage C206 « Nettoyage ou entretien de véhicules (‘sauf véhicules
lourds) ». Les motifs de ce changement sont expliqués.

Ce projet de règlement vise à modifier le Règlement RV-201 1-1 1-23 sur le zonage et le
lotissement afin d’autoriser les usages du groupe C4 à un seul endroit.

Dans les faits, cette demande permettra au requérant d’ajouter, à un usage commercial
(C 101 Restauration) déjà permis, un débit d’essence et un lave-auto.

Après échanges, les membres de la commission consultative d’urbanisme et
d’aménagement recommandent, à l’unanimité, au comité exécutif de recommander au
conseil de la Ville d’adopter le projet de règlement, tel qu’annexé à la FPD URBA
2016-013 rédigée le 5 février 2016. Cette recommandation remplace la
recommandation CCUA-20 16-00-09 émise par les membres lors de la séance du
25 janvier 2016.

ADOPTÉE

,“Guy moulin, président 4ulieTremblay, secrétaire



*

_______

VLL.LE DE

LEVIS

_________________________

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. GriiJe des spécifications applicable à la zone C2840

La grille des spécifications applicable à la zone C2840, annexée au Règlement
RV-20 11-I l-23 sur le zonage et le lotissement, est modifiée par rajout du groupe
d’usages C4 et des spécifications afférentes â celui-ci indiquées à l’annexe A du
présent règlement.

Conseil de la Ville

URBA-20 16-013
ANNEXE 4

Règlement RV-2016-XX-XX modifiant le Règlement
RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement

Gilles Lehouillier, maire Danielle Bilodeau, greffière



RÈGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT
NO RV-201 1-11-23
Modié paz RV-2016-XX-XX

GRILLE DES SPÉCiFiCATIONS
(Annexe)

Supcrflcse Hz,utcurl Hiute1 Hauteur
d’Otç eu mis étage mm. (m) max. étage

soi max.
(m)

I II IL I[3 II 16 IL 10 f 1 3 II II il ° I
I II II I[ II II II II II II II I
I ‘II II II I[ IL II II II II — II I
I II II II IL IL II II II IL
[ ]I II li II IL II II II II IL_I
I II Il II II II H II II II 1L__I
L II II II II Il II II 11 II II I

LLL be

LVIS
Armexe « A » C2840

Nombse max, Superficie Supcsfs&
dc b5timcnts min. dc max. dc

en rangée pianchcr(m) plsnchcr(m)

II II fI 2500 I 30 Il4ô j l2ôO

L II II II H IL H ‘uI ‘ II I
I_______ II Il____ If II II II’ iI” II 1
I Il II lI II JI LI II II
I II II Il II II iL II il
I IL II II II il II II II I

II II il II II I[ IL_ II I

Usage spécifiquement permis f f L

12501

I I
I_ I
I I
LI
LEI

Usage spécifiquement prohibé

[ Note usage

Note terrain Note bltianent Note implantation

L.usagc C4 est autorisé é un seul endroit dnns la zone.



URBA-2016-013
ANNEXE 5

Procédure de modification règlementaire

Projet de règlement modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le lotissement

- Avis de présentation

- Adoption du projet de règlement

- Avis public annonçant une assemblée publique de consultation

- Assemblée publique de consultation dans l’arrondissement Desjardins

- Adoption du second projet de règlement

- Avis public - demande d’approbation référendaire

- Adoption du règlement

- Avis public concernant l’examen de la conformité au schéma

- Avis public d’entrée en vigueur


